
COMMISSION PARITAIRE LOCALE 

MÉDECINS 

17/01/2024

14 décembre 2023

CPAM DE LA COTE D’OR



I - Approbation du relevé de conclusions du 21 septembre 2023

II- Actualités conventionnelles et réglementaires 

Reprise des négociations conventionnelles

III - Démographie, suivi des dépenses de santé et point sur les remboursements 

Démographie

Suivi des dépenses de santé

IV – Actions d’accompagnement 

Campagne d’accompagnement des patients en ALD sans médecin traitant

Campagne Santé mentale et Indemnités journalières 

Transports

Assistants médicaux 

Campagne sur le bon usage des soins
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ORDRE DU JOUR



V – Numérique

- Alimentation / consultation Mon espace santé 

- Echanges sur les usages

- Amelipro : composants à installer pour continuer à lire la carte Vitale

VI- Questions diverses

- Lots télétransmission : suite échanges avec représentants de la profession 

- ROSP :  mode de comptabilisation de la prescription d/ Antibiotique pour nos patients. 

demande réitérée de neutralisation de l'indicateur ATB aux vues des pénuries régulières 

d'amoxicilline .

- ROSP : comptabilisation de la file patients médecin traitant, variations significatives 

inexpliquées  ?

VII - Fixation des dates des prochaines CPL : 

Propositions : 4 avril, 27 juin, 7 novembre 2024
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ORDRE DU JOUR



Pour la période 2 mai 2023 – 2 mai 2024 : 

• Président  de la CPL : M. VACHON

• Vice-Président de la CPL : Dr FRISCOURT - MARION
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PRÉSIDENCE –VICE PRÉSIDENCE (RAPPEL)



Approuvé à l’unanimité
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II - APPROBATION DU RELEVÉ DE CONCLUSIONS DU 21 SEPTEMBRE 2023



• En direct adressé à la profession :

6

II – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 

06/12/2023 • Rédaction et sécurité des ordonnances



• Reprise des négociations conventionnelles :
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II – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 



• Reprise des négociations conventionnelles :
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II – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 



• Reprise des négociations conventionnelles :
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II – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 



• Reprise des négociations conventionnelles :
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II – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 



• Reprise des négociations conventionnelles :
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II – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 
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III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 
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III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 

•.
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NEGOCIATIONS MEDECINS  : UNE NOUVELLE METHODE

L’enjeu est que le dialogue conventionnel se poursuive dans une approche constructive, saluée par les 

syndicats lors de cette première séance du 15 novembre dernier et d’aboutir, comme l’a rappelé Thomas 

Fatôme, « à un accord global et ambitieux, qui aborde tous les défis actuels dans leur ensemble et 

permette l’amélioration de notre système de santé pour les médecins libéraux eux-mêmes et les patients ». 

Les négociations se poursuivent avec des réunions thématiques : 

• 22/11 et 6/12 : le médecin généraliste traitant 

• 23/11 : la pertinence et la qualité des soins

• 30/11  : pédiatres et psychiatres

• 7/12 : travail en équipe et autres spécialités cliniques

Dans un objectif de transparence, l'Assurance Maladie a mis en ligne, dans l'espace médecin de son site 

ameli.fr, une rubrique regroupant l'essentiel pour s'informer sur le cadre et le déroulement de ces

négociations : axes, supports discutés en séances, ressources documentaires, etc.

https://www.ameli.fr/cote-d-or/medecin/negociations-conventionnelles

https://www.ameli.fr/cote-d-or/medecin/negociations-conventionnelles
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III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 

•.



En direct adressés à la profession depuis le 21 septembre 2023 : 

- 6/12/2023 : Rédaction et sécurité des ordonnances

- Proposition à venir d’un rappel  des différents modes de contact selon le type de demandes
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II – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 



Nombre de médecins en Côte d’or au 30/11/2023

 médecins généralistes : 526

 médecins spécialistes : 500
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III - SUIVI DES DÉPENSES ET DÉMOGRAPHIE
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Nombre 

d’installations

Nombre de 

cessations

Zones fragiles 29* 2

Autres zones 29 13

TOTAL

Evolution installations Médecins généralistes – Du 01/01/2023 au 30/11/2023 – y compris cabinets 

secondaires

Médecins spécialistes – Du 01/01/2023 au 30/11/2023

Nombre 

d’installations

Nombre de 

cessations

Zones fragiles (Montbard) 1 0

Autres zones 41 17

TOTAL

III - POINT SUR LA DÉMOGRAPHIE MÉDICALE

* Dont 13 médecins installés dans 2 zones fragiles différentes (Châtillon sur Seine et Auxonne)
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Spécialités Nombre 

d’installations

Nombre de 

cessations

Anatomie Cytopathologie 1 3

Anesthésiste 2 2

Chirurgie générale

Chirurgie infantile

Chirurgie maxillo faciale 1

Chirurgie thoracique 1

Chirurgie Plastique 1

Chirurgie urologique
1

Dermatologie-vénérologie
1

Gastro-entéro et hépato
1 1

Gynécologie obstétrique 2 1

Hematologie 2

Médecine biologique

III - POINT SUR LA DÉMOGRAPHIE MÉDICALE
MOUVEMENTS DU 01/01/2023 AU 30/11/2023



Spécialités Nombre 

d’installations

Nombre de 

cessations

Médecin vasculaire
1

Néphrologie 1

Neurologie
1

Oncologie Médicale 3

Ophtalmologie 3 1

Pathologie Cardio vasculaire 13 3

Pédiatrie 1 1

Pneumologie 1

Psychiatrie 3 1

Radio diagnostique. - Imagerie médicale 3 1

Rhumatologie 1
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III - POINT SUR LA DÉMOGRAPHIE MÉDICALE
DU 01/01/2023 AU 30/11/2023
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III - SUIVI DES DÉPENSES (GÉNÉRALISTES ET SPÉCIALISTES)
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III - SUIVI DES DÉPENSES (GÉNÉRALISTES)
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III - SUIVI DES DÉPENSES (SPÉCIALISTES)



Campagne d’accompagnement des patients en ALD sans médecin traitant: 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT



Campagne d’accompagnement des patients en ALD sans médecin traitant: 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT



Campagne d’accompagnement des patients en ALD sans médecin traitant: 

Mail de votre délégué de l’Assurance Maladie dès la semaine prochaine
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT



Campagne d’accompagnement des patients en ALD sans médecin traitant: 

• Poursuite des actions attentionnées auprès des patients

• Accompagnement des EHPAD 

• Accompagnement des jeunes patients sur la déclaration d’un médecin traitant
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT



Campagne Santé mentale et Indemnités journalières

https://www.ameli.fr/cote-d-or/medecin/sante-

prevention/sante-mentale-soins-primaires
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT

Pages Ameli / santé mentale est 

complété par les dispositifs 

locaux  

Egalement, de nombreuses 

ressources pour aider les 

médecins dans la prise en 

charge et l'accompagnement des 

patients atteints de pathologies 

mentales : outils de diagnostic et 

d'évaluation de la sévérité des 

troubles, recommandations de 

bonnes pratiques, ... 

https://www.ameli.fr/cote-d-or/medecin/sante-prevention/sante-mentale-soins-primaires


Campagne Santé mentale et Indemnités journalières

Place des arrêts de travail pour 2 affections fréquentes en santé mentale : le trouble anxio dépressif 
mineur et le syndrome dépressif. 

Remis: 

• Mémo Logigramme arrêt de travail en maladie ; 

• Mémo (espace santé mentale en soins primaires) du Collège de la Médecine Générale ; 

• Aide à distance avec les numéros utiles (INFO SERVICE) ; 

• Dispositif « monsoutienpsy.sante.gouv.fr », 

• Recensement des structures adaptées en Côte d’Or selon le trouble et l’âge du patient via le site 
ameli.fr (catégorie médecins) rubrique santé mentale.
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT



La 3e session de la formation en ligne « Arrêts de travail : prévenir, 
prescrire,accompagner la reprise » est disponible jusqu'au 30 
septembre 2024. 

 5 modules d'une heure, à visionner à tout moment dès lors que le 
médecin s'est inscrit. 

https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/arrets-de-travail-prevenir-prescrire-
accompagner-la-reprise/

Sur Ameli directement  : cas pratiques - https://www.ameli.fr/cote-d-
or/medecin/exercice-liberal/regles-de-prescription-et-formalites/arret-de-
travail/en-video-cas-pratiques-sur-les-arrets-de-travail
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT

https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/arrets-de-travail-prevenir-prescrire-accompagner-la-reprise/
https://www.ameli.fr/cote-d-or/medecin/exercice-liberal/regles-de-prescription-et-formalites/arret-de-travail/en-video-cas-pratiques-sur-les-arrets-de-travail


Transports

32

V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT



Assistants médicaux 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT



Campagne sur le bon usage du système des soins

Un dispositif ambitieux alliant pédagogie et proximité

Déployée du 8 au 28 octobre 2023 en radio, télévision et digital, la campagne s’appuiera sur des 
actions et supports complémentaires pour renforcer la diffusion des messages sur le terrain :

• insertion de pages dans la presse quotidienne régionale ;

• affichage vidéo dans les pharmacies et établissements de santé ;

• affiches à destination des professionnels de santé et acteurs de terrain ;

• relai via les canaux de diffusion de l’Assurance Maladie : articles sur le site ameli, e-mailing dédié, 
posts sur les réseaux sociaux, comptes X (anciennement Twitter) et compte LinkedIn.

L’ensemble des supports de la campagne renvoient pour plus d’informations vers un mini-site 
pédagogique dédié, rattaché à ameli.fr : bonsreflexes.ameli.fr.*

Vous pouvez commander des affiches auprès de votre Délégué Assurance Maladie.
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT

https://bonsreflexes.ameli.fr./
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LES AFFICHES 
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LES SPOTS TV

Spot « Annuler un rendez-vous de santé » Spot « Appeler le 15 en cas d’urgence » Spot « Présenter sa carte Vitale »

https://youtu.be/wCkmeySE8rs?si=eA-Lakzcw-DZQ4wW
https://youtu.be/bdJ5gq_dO_I?si=-chFoQUvOp0TpUV5
https://youtu.be/jBBGSu5WOnw?si=RA8d57sbprKGk9qL


Un site d’informations pratiques pour les patients

Une mise en situation

- Avant la consultation

- Pendant la consultation

- En cas d’urgence

- En prévention

Des contenus variés : Micro trottoir, quizz, mémo de synthèse

37

BONSREFLEXES.AMELI.FR

http://www.bonsreflexes.ameli.fr/
http://www.bonsreflexes.ameli.fr/
http://www.bonsreflexes.ameli.fr/


LES BONS RÉFLEXES AVANT UNE CONSULTATION.

• Médecin traitant, essentiel mais pas toujours obligatoire

• Un rendez-vous médical, ça se prépare

• Préparer une consultation, c'est aussi ne pas l'oublier

LES BONS RÉFLEXES PENDANT LA CONSULTATION

• Carte Vitale, votre alliée santé

• Pour un meilleur suivi, renseignez Mon espace santé

• Avec votre médecin, 0 tabou

LES BONS RÉFLEXES EN CAS D'URGENCE.

• Apprendre à reconnaître une urgence, c'est vital.

• En cas d'urgence, il n'y a pas que les urgences.

• Appeler le 15, mode d'emploi.

LES BONS RÉFLEXES EN PRÉVENTION.

• Tout va bien Dr ? Un suivi régulier aux âges clés de la vie.

• Cancers : le dépistage c’est à quel âge ?

• Vaccination et rappel, pensez-y ça peut sauver des vies

• Addictions : faites le point !
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BONSREFLEXES.AMELI.FR



Message de la CNAM aux syndicats nationaux : 

Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents,

Nous vous informons que la campagne de saisie des indicateurs ROSP et Forfait structure pour l’année 2023 s’ouvrira le 11 
décembre 2023 jusqu’au 4 février 2024. Un OSMOSE sera envoyé à l’ensemble des médecins prochainement.

Pour le forfait structure, compte tenu notamment des délais de déploiement et de l’usage des logiciels Ségur, des ajustements
sont exceptionnellement réalisés pour cette année :

• L’indicateur « valoriser la prise en charge en exercice coordonné » reste optionnel dans le volet 2 ;

• un délai est accordé aux médecins pour s’équiper d’un logiciel Ségur et transmettre leurs justificatifs auprès de leur caisse
primaire pour valider cet indicateur : possibilité jusqu’au 31 janvier 2024 (au lieu du 31/12/2023);

• l’exigence d’être équipé de la version de cahier des charges Sesam vitale addendum 8 est reporté au 31/12/2024 (aussi les
médecins non équipés au 31/12/2023 ne seront pas pénalisés et pourront valider leur volet 1) ;

• l’objectif pour l’indicateur « usage et remplissage du DMP » est réajusté à 10% (au lieu de 20%) pour bénéficier de la
rémunération de l’indicateur ;

• l’usage de la messagerie sécurisée pour les échanges avec les patients sera valorisé pour les médecins ayant atteint
l’objectif ; par ailleurs compte tenu de son déploiement encore limité un report des points de cet indicateur pour les médecins
n’ayant pas atteint l’objectif sur les autres usages de téléservices sera réalisé ;

• l’objectif de l’indicateur « usage de l’AAT en ligne » est ajusté à 70% (au lieu de 90%).

• Par ailleurs, pour ne pas pénaliser les médecins investis dans la prise en charge de nouveaux patients en ALD dans leur
patientèle médecin traitant à la suite de l’action « d’aller vers » initiée par les caisses primaires, l’indicateur « usage
téléservice déclaration médecin traitant » sera exceptionnellement neutralisé pour les médecins généralistes.
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V – NUMÉRIQUE – ROSP ET FORFAIT STRUCTURE 



Pour le forfait d’alimentation du VSM dans les DMP pour les patients en ALD :

- un premier paiement sera réalisé pour les médecins atteignant déjà les exigences au 31/12/2023, au

premier semestre 2024.

- Toutefois, un délai est également accordé pour permettre aux médecins de finaliser l’élaboration et

l’alimentation des VSM jusqu’au 30/06/2024.

Pour la ROSP 2023,

- afin de s’adapter aux évolutions d’indication des « glifozines » au-delà du diabète, il est proposé

d’adapter la définition retenue pour le calcul des indicateurs portant sur les patients atteints de diabète

comme suit : « Sont définis comme antidiabétiques tous les médicaments de la classe ATC2 A10 hors

benfluorex, exclusion des patients suivis exclusivement par glifozines sans autre antidiabétique ».

L’ensemble de ces éléments favorables dans le calcul d’atteinte des objectifs des médecins sera repris

dans les notes méthodologiques 2023 mises en ligne sur ameli.fr et un message OSMOSE sera adressé à

l’ensemble des médecin pour les informer de l’ouverture du service de déclaration sur Amelipro.
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V – NUMÉRIQUE - ROSP



Mise à  jour des logiciels SEGUR (à fin octobre 2023) 
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V – NUMÉRIQUE 

OK SEGUR
correspond au médecin qui a soit 

commandé via la procédure ANS 

soit s'est connecté au DMP sur 

10/2023 (avec un logiciel)

KO SEGUR
pas de trace de commande et pas 

de connexion au DMP sur 10/2023 

(vec un logiciel)

Ratio

compatibles 

segur

Médecins 

généralistes

368 117 76%

Médecins 

spécialistes

242 205 54%

Statistiques réalisées sur les médecins qui ont facturé en FSE en 10/2023, avec les données fournies par ANS
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V - NUMÉRIQUE EN SANTÉ
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V - NUMÉRIQUE EN SANTÉ
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V – NUMÉRIQUE 



Il est nécessaire de procéder à l’installation des 2 composants mentionnés dans la procédure :

• l’ATSAM , à partir du site du GIE Sesam-Vitale ;

• la webextension, à partir du store du navigateur.

Attention : la seule installation de la webextension ne suffit pas et doit s’accompagner de la 

mise à jour de l’ATSAM.

La procédure est disponible sur amelipro depuis juin 2023. Les professionnels de santé doivent 

réaliser ces mises à jour dès que possible afin d’éviter une rupture de service début 2024 sur la 

lecture de la carte Vitale depuis amelipro.

En cas de difficulté dans la mise à jour, le professionnel de santé peut contacter son délégué 

numérique en santé (DNS) : eservices.cpam-dijon@assurance-maladie.fr
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V – NUMÉRIQUE 

https://authps-espacepro.ameli.fr/oauth2/authorize?response_type=code&scope=openid%20profile%20infosps%20email&client_id=csm-cen-prod_ameliprotransverse-connexionadmin_1_amtrx_i1_csm-cen-prod%2Fameliprotransverse-connexionadmin_1%2Famtrx_i1&state=H0XUyVm1waNKpIlGSRt1-GvK-C8&redirect_uri=https%3A%2F%2Fespacepro.ameli.fr%2Fredirect_uri&nonce=o5tyl3q_fyP-QYa6lveI9SZwHYDugAkuA3bE48nnlYI
https://authps-espacepro.ameli.fr/oauth2/authorize?response_type=code&scope=openid%20profile%20infosps%20email&client_id=csm-cen-prod_ameliprotransverse-connexionadmin_1_amtrx_i1_csm-cen-prod%2Fameliprotransverse-connexionadmin_1%2Famtrx_i1&state=H0XUyVm1waNKpIlGSRt1-GvK-C8&redirect_uri=https%3A%2F%2Fespacepro.ameli.fr%2Fredirect_uri&nonce=o5tyl3q_fyP-QYa6lveI9SZwHYDugAkuA3bE48nnlYI
https://www.ameli.fr/cote-d-or/pharmacien/contacts/amelipro-logiciels-et-equipement/aide-l-utilisation-des-services-en-ligne
mailto:eservices.cpam-dijon@assurance-maladie.fr


Lots télétransmission : suite échanges avec représentants de la profession

Suite à une la rencontre entre la direction de la CPAM et deux de vos représentants le 22 novembre 2023, il a été acté que les 
pièces justificatives attendues pour les lots dégradés transmis entre le 01 juin 2023 et le 30 septembre 2023 devront nous être 
adressées au plus tard le 31 décembre 2023 de préférence par SCOR si vous le pouvez. 

Les pièces justificatives des lots doivent nous être transmises dans les 30 jours suivants la télétransmission comme prévu par les 
instructions nationales. 

Un point de situation sera fait début 2024 et des notifications d'indus pourront être adressées selon les situations.

Voici la nouvelle adresse à utiliser pour l’envoi de vos pièces justificatives de télétransmission (et uniquement pour ces 
documents) :
Caisse d'Assurance Maladie de la Côte-d'Or HD
Lots télétransmission
1D bd de Champagne
TSA 99 998
21045 Dijon Cedex

Vous utilisez SCOR pour l’envoi de vos pièces justificatives ? Alors ne changez rien, vous avez fait le bon choix. Avec SCOR, plus 
besoin d’envoyer vos pièces en papier !
Vous n’utilisez pas encore SCOR ? Renseignez-vous auprès de votre éditeur.

46

VI – QUESTIONS DIVERSES



ROSP Adulte extrait du guide méthodologique ROSP 2023. :

- mode de comptabilisation de la prescription d’Antibiotiques pour nos patients
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VI – QUESTIONS DIVERSES



ROSP Adulte extrait du guide méthodologique 2023:

- mode de comptabilisation de la prescription d’Antibiotiques pour nos patients
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VI – QUESTIONS DIVERSES



ROSP Enfant extrait guide méthodologique 2023:

- mode de comptabilisation de la prescription d’Antibiotiques pour nos patients
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VI – QUESTIONS DIVERSES



ROSP Enfant Extrait guide méthodologique 2023:

- mode de comptabilisation de la prescription d’Antibiotiques pour nos patients
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VI – QUESTIONS DIVERSES



ROSP : 

demande réitérée de neutralisation de l'indicateur ATB aux vues des pénuries régulières 

d'amoxicilline .

Nous allons remonter votre demande à la Caisse Nationale 
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VI – QUESTIONS DIVERSES



- comptabilisation de la file patients médecin traitant, variations significatives inexpliquées ?

Pouvez vous nous faire remonter les anomalies que vous constatez afin que nous puissions 

étudier les situations? 
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VI – QUESTIONS DIVERSES



Accessibilité des lieux de soins : l’annuaire est en phase de test
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VI – QUESTIONS DIVERSES

Le professionnel de santé 

qui souhaite le remplir se 

connecte sur 

www.sante.fr/annuaire-

accessibilite-pro avec sa 

carte CPS ou e-CPS. 

https://www.sante.fr/professionnel/connexion


jeudis 4 avril, 27 juin et 7 novembre 2024

11h30 / 12h
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X - CALENDRIER 2024


